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Constitution et d'abord le premier auraient voulu ou accepté
d'y introduire une disposition aussi nouvelle pour la vider
ensuite de tout sot: sens?

Rappelons-nous, je vous prie, les circonstances . Rappelons-nous
le message qu'adressait à l'Assemblée nationale, en mai 1958,
le Président de la République.

Dès mon élection, disait-il, j ' ai tenu à déclarer c que nous
ne sauriens défendre efficacement nos libres institutions que
si nous savions les réformer.

c Je vous l'ai redit dans mon message inaugural . J 'ai . depuis
lors, dans la plupart de mes discours publics, répété que, parmi
toutes les vraies démocraties, la République française est, d'une
part, celle qui est assaillie par les problèmes les plus redou-
tables, et, d'autre part, celle dont les gouvernements sont les
plus fragiles ; et par conséquent i s plus débiles.

c Quatre ans et demi auront bientôt passé sans que mes
appels de plus en plus instants soient suivi .; d'effets . Et quels
que fussent la valeur et le patriotisme des hommes qui se
sont succédé au pouvoir, l'Etat n'a cessé de se désagréger.
(Applaudissements sur quelques bancs au centre et à gauche .)

M. Alain de Lacoste Lareymontiie. Comme aujourd'hui.

M. le Premier ministre . Tel fut, mesdames, messieurs, le
destin des revisions constitutionnelles sous la IV° République.

Le président Paul Reynaud en sait quelque chose, comme il
se rend compte, j'imagine aujourd'hui du destin des contre-
projets dans les Assemblées de :i V' République. (Applaudisse-
ments au centre et à gauche .)

D'ailleurs, lorsque, en 1945, la France fut libérée es la paix
rétablie, est-ce au processus de revision de la Constitution de
1875 que l'on a eu recours ? On a demandé au pays ce qu'il
pensait de la Constitution de 1875 et il a répondu qu'elle était
morte.

Le référendum pourtant n'existait pas alors ni dans les textes
ni dans les moeurs . Le pays a répondu oui à une majorité
immense. (Mouvements divers.) . ..

M. Maurice Thorez. Il y a eu l'Assemblée constituante !

M. le Premier ministre . . . . avec l'accord de tous les partis
sauf, il est vrai, du parti radical, fidèle dès cette époque à
la pensée politique des siècles passés . (Applaudissements et
rires à gauche et au centre .)

M. Félix Gaillard. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre, monsieur le Premier ministre ? . ..

M. le Premier ministre. Mais si forte est la pensée du peuple
lorsqu'elle s'exprime ainsi que ce même parti radical n'a nulle-
ment discuté (Interruptions sur certains bancs à gauche et
sur divers bancs, applaudissements à gauche et au centre) . ..

M. Félix Gaillard. Monsieur le Premier ministre . ..

M. le Premier ministre. Mais si forte est la pensée du peuple
(Nouvelles interruptions sur les mêmes bancs. — Bruit de
pupitres. — Applaudissements à gauche et au centre) que ce
même parti radical (Nouvelles interruptions sur les mêmes
bancs. — Bruits de pupitres) ...

M. Eugéne•Claudius Petit . M . Maurice Faure vous a tout
à l'heure . permis de l'interrompre !

M. le président. Laissez poursuivre l'orateur qui ne tient pas
à être interrompu, ce qui est son droit.

M. le Premier ministre. Mais, dis-je, si forte est la volonté
du peuple lorsqu'elle s'exprime ainsi que . ..

M. Mentie* Faure. Nous n' avons pas, monsieur le Premier
ministre, la même conception de la démocratie !

M. Arthur Conte . Vous êtes le premier ministre qui n'accepte
pas de se laisser interrompre . (Interruptions sur de nombreux
bancs.)

M. le président. Messieurs, je vous en prie, pas- de discus•
sions de travées à travées . Veuillez écouter l'orateur.

La parole est à M. le Premier ministre.

M. le Premier ministre . Mais, disais-je, le parti radical n'a
nullement discuté les résultats du référendum et on l'a vu
entrer largement dans les responsabilités de la IV° République.

M. André Fenton . Très bien !

M. I . Premier ministre. Et cette IV° République ? Comment
a été votée sa Constitution sinon "par référendum ?

En 1958 enfin, quand elle a i son tour chancelé . .,

M. Raymond Gomez Sabotée par qui ?

M. le Premier ministre. . . c'est par référendum et sans
que les Assemblées aient participé à l'élaboration du texte
que notre actuelle Constitution a été votée, et, du même coup,
la République sauvée.

Aucun, ou presque, de ceux qui protestent aujourd'hui
contre cette procédure ne l'ont discutée, précisément parce
que le référendum, c'est la volonté du peuple et que la
volonté du peuple ne se discute pas. (Applaudissements à gauche
et au centre .)

Mais, j'admets, mesdames, messieurs, que le drame n'est pas
quotidien, encore que je ne sois pas assuré qu'il se soit
à jamais éloigné de nous, j'admets que les solutions d'exception
ne sont pas toujours souhaitables. J ' y reviendrai d'ailleurs
tout à l'heure.

Pour l'instant, permettez-moi de reprendre cet article 11, que
l'on a dépouilla de toute vigueur, et cet article 89 au nom
duquel on le dépouille.

N'y a-t-il pas un pétition de principe à décider que l'article 89
domine l'article 11, ce que leur place respective dans la Consti-
tution, je le répète, ne justifie pas. (Protestations et rires à
droite et sur divers bancs.)

M. le président. Messieurs, je vous en prie !

M. le Premier ministre . Il faut croire que je vous gène,
messieurs . (Applaudissements à gauche et au centre. — Excla-
mations et .-ires à droite, au centre droit, mir certains bancs
au centre et à gauche, au centre gauche et à l'extrême gauche .)

Ne pourrait-on aussi bien soutenir, surtout par référence à
l'article 3, que l'article 11 et l'article 89 sont sur le même plan
et ne peuvent s'exclure mutuellement à moins de précision
expresse ?

On a objecté, il est vrai, que le référendum est prévu à
l'article 89 . Sur ce point, je dirai en passant que la thèse
vaguement ébauchée dans la motion de censure et selon laquelle
le s peuple français, avant référendum, devrait être éclairé
par les débats parlementaires » est en tant qu'interprétation
de l'article 89 proprement insoutenable . Permettez-moi d'obser-
ver, d'ailleurs, que si notre peuple a besoin -d'être éclairé par
des débats parlementaires, vous êtes en train de le faire ample-
ment (Applaudissements à gauche et au centre) et qu'il n'y
a pas besoin pour cela, vous le voyez, de la_ procédure de l'arti-
cle 89.

Vous me fournissez ainsi, au passage, la démonstration de la
thèse que j'ai plusieurs fois soutenue déjà à cette tribune et
selon laquelle l'équilibre des pouvoirs repose essentiellement,
du côté législatif, sur la motion de censure, arme redoutable et
redoutée (Mouvements divers), parfaitement adaptée à son objet,
aussi bien .pour contrôler le Gouvernement que comme moyen
pour l'Assemblée de faire appel à l ' opinion, grâce aux élections
générales qu'elle risque d'entraîner . (Vifs applaudissements e
gauche et, au centre puis sur tous les bancs.)

Voilà l'unanimité retrouvée !

M. le président. Mes chers collègues, considérant cet instant
d'unanimité (Rires), je vous prie de bien vouloir écouter
M. le Premier ministre en silence et dans le calme.

Cela me paraît pour le moins décent.

M. le Premier ministre. Mais, pour en venir à-une interpré-
tation plus sérieuse de l'article 89, on a soutenu qu'en introdui-
sant le référendum après le vote d'une revision constitution-
nelle par les deux assemblées le constituant aurait par là même
fixé les limites du référendum en la matière.

Cet argument a son poids mais je le crois faux.
L' article 89 — il suffit de le lire — n'a pas entendu, en

introduisant le référendum, limiter l'usage de celui-ci. C'est le
pouvoir des Assemblées en matière constitutionnelle qu'il a
entendu borner.

Une voix au centre gauche . Berner !

M. le Premier ministre. Si les Assemblées sont d 'accord pour
voter dans les mêmes termes un texte de revision constitution-
nelle, ce texte n'a néanmoins aucune valeur tant qu'il n'a pas
été ratifié par référendum . (Applaudissements à gauche et au
centre .)

Le référendum est introduit comme un barrage — et non
point le vote du Parlement — pour éclairer ou limiter le réfé-
rendum . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. André Fenton. Très bien. !

M. le Premier ministre . Et ce même article 89 sous-entend
expressément qu 'eri la matière le Président de la République
a des responsabilités particuliè;es, car, si ce dernier estime qu'un
projet de revision est conforme à la volonté et à la nécessité
nationales, il peut, en convoquant les chambres en congrès,
dispenser leur projet de la ratification par référendum.

M. Guy Mollet . C'est cela qui est exact !
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choix, pour le donner à un large collège, précisément parce
qu'elle a voulu lui donner, par sop élection même, une audience
que la personne du futur Président étendait alors à la nation
tout entière, audience en rapport avec les responsabilités que
cette même Constitution imposait au titulaire de la fonction.
Nous ne prétendons pas bouleverser, mais consolider . (Exclama-
tions à droite .)

M . Alain de Lacoste Lareymondie . L'illégalité.

M. le Premier ministre . Et cela évoque pour moi les réflexions
que je me suis faites en lisant dans la presse ou en écoutant
à cette tribune diverses interprétations de la Constitution . Je
dirai qu'il y a presque là un problème d'époque.

Les esprits formés aux traditions constitutionnelles de 1875,
maintenues ou aggravées en 1946, interprètent notre Constitu-
tion à la lumière de ces traditions . Ils prennent comme base de
cette Constitution tout ce qui lui a été légué par les précédentes
et ont tendance à considérer les innovations comme des éléments
accidentels, comme des corps étrangers entrés par hasard dans
l' organisme et qu'il faut progressivement, comme fait l'huître,
isoler, comprimer, et puis rejeter. (Applaudissements à gauche
et au centre .)

M. Michel Nabib-Deloncle. Très bien !

M. le Premier ministre. Mais pour ceux qui ont vu dans la
Constitution de 1958 un désir de rompre avec certaines erreurs
du passé, de se mettre résolument au rythme de notre vie, de
sauvegarder nos libertés, alors se plaçant résolument dans l ' esprit
de rénovation qui a présidé à ce grand changement . ..

M . René Cassagne. On revient à Napoléon III !

M. le Premier ministre. . . .ils sont sûrs d'interpréter correc-
tement la Constitution en donnant toute sa valeur à la fonction
du Président de la République et à cette introductiton limitée,
certes, mais importante — je dirai capitale — du référendum,
qui a fait ses preuves par deux fois déjà au cours de cette légis-
lature.

Et c'est pourquoi, mesdames, messieurs, je n 'ai pas cherché
à soutenir que la politique doit l'emporter sur les textes . J ' aurais
pourtant en ce domaine d ' illustres répondants . Pour m'en tenir
à un ouvrage récent, je lis ceci : e Je ne crois pas à la valeur
définitive des tentes ; je ne pense pas que quand il y a dans
un pays une transformation profonde, ce sont les textes consti-
tutiognels qui puissent faire barrage à la volonté du peuple s.

Ceci est extrait du livre publié il y a peu de temps par M. Guy
Mollet et intitulé 13 mai 1958, 13 mai 1962 . (Sourires à gauche
et au centre.)

M. Guy Mollet . Monsieur le Premier ministre, me permettez-
vous de vous interrompre ?

M. le Premier ministre. Je vous en prie !

M. le Premier ministre. C' est dire que l'article 89 n'entend
nullement abandonner au seul Parlement ia possibilité d'une
revision constitutionnelle, et que le Président de la République
est juge de la possibilité qu'il y a de se passer de référendum.

Il ressort donc de l'article 89 — et ce raisonnement a été fait
par des juristes avant moi — que ses rédacteurs ont voulu que
la revision constitutionnelle pût intervenir soit sans référendum
par accord du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, sait,
s'il y a désaccord entre les deux et que le pouvoir législatif
seul soit favorable à la revision, avec l'obligation du réfé-
rendum, qui joue ainsi le rôle d'arbitrage dont je viens de
parler . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M . Guy Mollet. Après décision du Parlement. Relisez votre
Constitution !

M. le Premier ministre. Le législatif a donc la possibilité de
reviser la Constitution contre le gré de l'exécutif et sans son
concours mais à condition que le peuple soit saisi.

Dès lors « admettre l ' utilisation de l'article 11, permettre
à l'exécutif de saisir lui aussi le peuple d un projet élaboré en
dehors du Parlement, ce n'est pas rompre mais rétablir l'équi-
libre des pouvoirs » . (Rires et exclamations sur de nombreux
bancs .)

Je cite ici l'article d'un juriste paru dans le journal Le Monde
(Exclamations à droite.) et dont l'argumentation n'a pas encore
été réfutée de façon satisfaisante à mon gré.

Le moins qu' on puisse dire, mesdames, messieurs, c ' est que
des questions aussi vastes comportent bien des réponses et
j'admire pour ma part les certitudes qui s'étalent . J'ajouterai
cependant qu'indépendamment même de la thèse très vaste que
j'ai essayé d'exposer, on peut, sans préjuger la réponse défi-
nitive à la question générale, soutenir la . légalité de la pro-
cédure entamée par le Gouvernement . Ce n'est pas parce que
l'on admet qu'un référendum c sur l'organisation des pouvoirs
publics s peut concerner des dispositions constitutionnelles que
l' on admet pour autant qu'on puisse modifier n'importe quelle
disposition de la Constitution. Il est d' ailleurs des principes
de base que la Constitution elle-même interdit de toucher. De
telles dispositions s'imposent aussi bien à l'exécutif qu'au
législatif et à toutes les procédures de revision quelles qu'e les
soient.

Mais j 'irai plus loin. On ne saurait envisager une revision, ni
à plus forte raison une revision sans l' intervention des deux
pouvoirs, qui ait pour conséquence soit de supprimer l'un des
deux pouvoirs, soit de modifier les attribution : . de l'un des
deux dans des conditions qui vicieraient l'équilibre de notre
système constitutionnel.

Sur ce point, les délibérations gouvernementales ont été
parfaitement claires. Comment pourrait-on imaginer, par exem-
ple, la suppression du droit de dissolution sans que le Président
de la République, qui le détient, ait à intervenir ? Comment
pourrait-on, inversement, supprimer le droit de contrôle fon-
damental qu'exerce l'Assemblée nationale par la motion de
censure sans que cette Assemblée soit amenée à participer à
l'élaboration du texte ?

Ainsi donc, selon moi, on ne saurait toucher à l'un des
pouvoirs sans sa participation . Je pourrais étendre cette démons-
tration à bien d'autres domaines . L'organisation des pouvoirs
publics ne saurait, par exemple, et'quoi qu'en pense sur ce point
M . Paul Coste-Floret, pénétrer qu'exceptionnellement dans le
domaine de la loi ordinaire . En fait, l'article 11 recouvre un
domaine défini et ne saurait ouvrir la voie aux aventures dont
parle la motion de censure.

J'ajoute que, bien entendu, un projet de loi adopté par réfé-
rendum qui modifie une disposition de la Constitution, s'insère
dans cette Constitution, prend valeur de loi constitutionnelle et
ne peut, évidemment, être modifié que par une procédure
constitutionnelle. (Rires à droite, sur certains bancs au centre et
à gauche. — Applaudissements à gauche et au centre .)

M. Reni Schmitt . Ce n'est pas évident.

M. André Chandernagor . Démontrez-le.

M. le président. Monsieur Chandernagor, vous avez demandé
à juste raison le silence pour M . Guy Mollet. Vous l'avez obtenu.
Je vous prie de le respecter pour M. le Premier ministre.

M. le Premier ministre. Précisément, le projet de loi que le
Gouvernement a proposé et le chef de I'Etat décidé de soumettre
au référendum rentre dans ce domaine strict. Il ne modifie
pas les rapports entre les pouvoirs publics, qui faisaient
d'ailleurs, dans la Constitution de 1875, l'objet d'une loi diffé-
rente qui s'appelait e Loi sur les rapports des pouvoirs publics s.

Il se borne à modifier le mode d'élection du Président de
la République, mais il le fait dans l'esprit de notre Constitution
qui, dès 1958, a voulu retirer au Parlement la prérogative de ce

M. le président . La parole est à M. Guy Mollet, avec l'autorisa-
tion de l'orateur.

M . Albert Marcenei. Monsieur le président, faut-il écouter
M . Guy Mollet ?

M. Guy Mollet. Vous n'êtes pas obligé.
Je pourrais d'abord, si j'étais plus serein, vous remercier de

la publicité que vous venez de faire à mon livre, monsieur le
Premier ministre. (Sourires à l'extrême gauche.)

Tel n'est pas mon propos.
Le texte de votre intervention ayant été distribué, j'ai eu la

chance d'apprendre que vous me mettiez en cause sous cette
forme et j'ai eu ainsi le temps de me procurer mon livre . Je
veux exprimer mon regret de vous voir employer des procédés
qui m 'étonnent de vous. Je pense qu'un de vos collaborateurs
a été trop bien intentionné . Nous connaissons cette méthode
qui consiste à extraire une phrase de son contexte.

M. Paul Guillon . Vous n'avez fait que cela dans votre discours !

M. Guy Mollet. II faudra me le démontrer ; je vous promets
que je serai en séance lorsque vous interviendrez.

M. Paul Guillon . Certainement !

M . Gabriel Kaspereit . Ne dramatisons pas !

M. Guy Mollet. J'affirme que l'interprétation que vous donnez
de mon texte va exactement à l'encontre de ce que j'écrivais.
Mon texte réel s'oppose à l'usage que vous voulez en faire et je
le prouve.

Je reprends dans ce livre une de mes déclarations publiées
dans Le Populaire du 17 novembre 1959 où j'explique pourquoi
à mon gré, la Constitution est d'ores et déjà mal appliquée.

Je lis : e Les institutions actuelles de la ;dépublique fonc-
tionnent mal et nous ne pouvons fermer les yeux .aur certaines
menaces qui naissent de leur fragilité .
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e Je ne crois par personnellement, et je l'ai dit maintes fois,
à la valeur intrinsèque des Constitutions . Une Constitution est
dans une grande mes -.re se que la font les hommes qu'elle régit s.

J'ajoute, après avoir démontré ce que j'entends par là, la
phrase que vous avez citée :

e Certes, je ne crois pas à la valeur définitive des textes ;
je ne pense pas que quand-il y a dans un pays une transformation
profonde, ce sont les textes constitutionnels qui puissent faire
barrage à la volonté du peuple.

e Ce qui compte à ce moment-là — je Iis la phrase suivante,
je n' ai pas l ' habitude de me renier — ce qui compte à cet
égard, c'est moins le texte lui-même que le rapport des forces
politiques qui joue dans le cadre des institutions, et _si la Consti-
tution fonctionne mal, c'est donc à mon sens une erreur de sou-
tenir qu'elle est, elle, reepor. ; able du malaise actuel de la Répu-
blique. »

Et je parle de vous, messieurs (l'orateur s'adresse au centre et
à gauche) en ajoutant : e En fait, l'évolution de nos inètitu-
tions résulte essentiellement du rapport des forces qui s'est mani-
festé aux élections de novembre 1958 et qui a poussé une majo-
rité provisoire, r_onstt tuée dans un climat politique très spécial,
à infléchir l'esprit de la Constitution dans un sens contraire à
ce qu'avaient voulu les constituants a.

Je conclus. e J'affirme, pesant mes mots, que l'application
qui a été faite de cette Constitution est absolument en contra-
diction avec son esprit et sa lettre s . Ce n'est pas l'usage que
vous vouliez faire de ma citation . (Applaudissements à l'extrême
gauche et à droite, au centre gauche et sur certains bancs au
centre . — Protestations à gauche et au centre .)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons, naturelle-
ment, entendre maintenant M . le Premier ministre aussi silen-
cieusement et aussi attentivement que nous avens écouté M . Guy
Mollet.

M. le Premier ministre. Ayant mis en cause M. • Guy Mollet,
je l'ai immédiatement autorisé à m'interrompre ; c'était normal.
Mais je ne retire rien de ce que j ' ai dit, ni de ce qu'il a dit
(Exclamations

	

rires à droite et è l'extrême gauche.) puisqu'il
& confirmé que

	

. .is effectivement cité son texte.
Certes M. Guy Mollet y critique l'application qui a été faite

depuis un certain temps de la Constitution ; il a d'ailleurs
concrétisé son opinion puisque si je ne me trompe, il a déjà
essayé de censurer ce gouvernement et sans doute le précédent.
Mais ce qu'il a dit sur les principes demeure. (Applaudissements

M . le Premier ministre . Vous lui devez qu'ait été surmontée il
n'y a pas six moi's l'offensive de l'O . A. S . en Algérie.

M. André Fenton. Très bien.

M. Jean Morisse. Et en France.

M. le Premier ministre . Hier encore, au soir de l'attentat du
Petit-Clamart, il n'est personne qui n'ait senti qu'avec lui la
liberté risquait de mourir. (Vifs applaudissements à gauche et au
centre .)

Alors, de grâce, que la reconnaissance au moins intervienne
pour mesurer les propos (Applaudissements sur les mêmes bancs),
propos dont je le note. il n'est pas dans le monde un régime, si
libéral soit-il, qui leur donnerait la liberté de diffusion dont
jouit la presse de la V' République . (Protestations à droite .)

Echappons si possible à cette contagion destructrice et retour-
nons, ne serait-ce que par respect de nous-mêmes et de notre
pays, à ce que doivent être les libres discussions d'idées qui
sont la fierté des démocraties. Si ces discussions nous amènent
à nous opposer, eh bien, comme il est naturel, le . pays tran-
chera par les deux moyens qui lui sont ouverts . (MM . les dépu-
tés siégeant à gauche et au centre se lèvent et applaudissent
longuement. — Exclamations à droite .)

M . le président. La parole est à M . Jean-Paul David. (Applau-
dissements sur certains bancs au centre . t à droite .)

M. Jean-Paul David . Mes chers collègues, le jour où chaque
Français a été invité par le chef de l'État, il y a à peine quel-
ques heures, à prendre ses responsabilités, il serait inconceva-
ble que les élus de la nation hésitent à faire connaître claire-
ment leur point de vue.

Mes amis libéraux m'ont mandaté pour voue dire très simple-
ment leur sentiment.

M. André Fanton. Quels amis ?

M. Jean-Paul David . Mon cher collègue, j'ai connu l'Assem-
blée précédente où les membres de votre groupe n'dtaient pas
très nombreux et j'espère connaître la prochaine où ils le
seront peut-être encore moins . Alors, soyez prudent . (Applau-
dissements sur certains bancs au centre et sur divers bancs à
droite .)

M. André Fanton. Nous nous compterons !

M. Jean-Paul David. Rassurez-vous, nous nous compterons
avec plaisir.

M. André Fanton . Les libéraux européens !

_ M . Jean-Paul David. De quoi s'agit-il ? D'apporter une modifi-
cation à l'élection du Président de la République . On comprend
mal, s' il ne s'agit que de cela, toute l'agitation entretenue depuis
plusieurs mois autour de cette affaire.

Respectueux de la Constitution, ayant dénoncé en son tetiips
toutes les initiatives qui, depuis 1958, ont peu à peu fait glisser
notre régime d'équilibre des pouvoirs vers un régime person-
nel, nous savons que toute modification constitutionnelle passe
par l'article 89 qui, sous le titre' « De la revision s, précise les
méhodes propres à modifier notre charte commune.

Aujourd'hui, au contraire, on nous propose, par le biais d'une
procédure inconstitutionnelle, d'atteindre l'ob'ectif, dam le fond
assez simple, que l'on s'est fixé . Mais dans la mesure seulement
où il ne s'agit que de,cela, avons-nous le droit d'accepter ce
que le texte ne prévoit pas et dont je dirai un mot tout à
l'heure, en en fournissant quelques preuves ?

Si la succession inquiète la majorité et le Chef de l'Etat, les
libertés prises aujourd'hui doivent nous faire craindre le pire
de successeurs occasionnels parmi ceux-là mêmes qui peuvent
surgir des circonstances.

Sans vouloir aborder le fond, précisons que ce qui nous
est demandé — M . Maurice Faure l'a fort bien souligné tout
à l'heure — est à la fois trop ou trop peu . En réalité, il s ' agit
dans un cas de rétablir un équilibre de pouvoirs qui n ' existe
plus ; il s'agit dans l'autre, non pas d'établir le régime prési-
dentiel, mais au contraire de préciser les contours d'un régime
personnel.

En vérité, chacun sait que, par une violation délibérée de
la Constitution, on souhaite assurer la pérennité d'un régime
et surtout la pérennité d'un e syndicat politique » qui estime
que la France est son bien propre . (Applaudissements sur cer-
tains bancs au centre et sur divers bancs à droite et à l'extrême
gauche .)

Cette pérennité ne saurait être arrêtée par aucune considéra-
tion, eu égard à l'enjeu. Que le Conseil constitutionnel dénonce
la manoeuvre, que le Conseil d'Etat désapprouve, que les anciens
Présidents de la République et des juristes condamnent ce projet,
le pouvoir n'en a cure . L'enjeu, mes chers collègues, c'est la mise

d gauche et au cents e .)
Néanmoins, mon intention n'est pas de me placer sur ce

terrain dans lequel je prétends n'avoir rien mis de désobli-
geant, tout au moins à titre personnel, car si j'admets qu'en
matière de droit les hésitations peuvent être permises, si j'admets
qu'en matière constitutionnelle, l'évolution politique profonde
ne peut être méconnue, je ne saurais admettre pour autant que
l' on soutienne qu'en la matière le Gouvernement viole la Consti-
tution et encore moins qu'il la viole délibérément..

Je regrette que des voix se soient élevées pour oser parler
de forfaiture et le deuxième personnage de l'Etat, je veux dire
le Premier ministre (Sourires et applaudissements à gauche et
au centre .) récuse avec fermeté de pareilles outrances . Je les
récuse à mon encontre. Mon passé n'est pas illustré, mais il
répond de mes sentiments r:publicains et de mon respect de
la loi et j 'ai prouvé, dans le peu de temps que j'ai passé à ce
jour dans les fonctions de Premier ministre, que j'étais prêt
à les quitter s'il se posait pour moi une question que je jugeasse
de conscience. (Applaudissements à gauche et au centre .)

Mais ces imputations, je les récuse avec plus d'énergie encore
quand il s'agit du Président de la République c'est-à-dire du
général de Gaulle, qui n'est pas un général populaire au sens
où ont pu l'être le général Bonaparte et le général Boulanger.
(Exclamations à droite.)

C'est quelqu'un à qui vous tous, mesdames, messieurs, vous
devez que la République ait été rétablie en 1944 . (Vifs applau-
dissements à gauche et au centre.)

M. Fernand Grenier. C'est au peuple !

M. le Premier ministre. Vous lui devez qu'elfe ait été rétablie
en 1944. (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

M. Edmond Bricoet. Deux rois !

M. le Premier ministre. Vous lui devez qu'elle ait été sauvée
en 1958 . (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs .)

Vous lui devez qu'elle ait été sauvée en 11;60, lors des barri-
cades. (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Vous lui de-lez qu'elle ait été sauvée en 1961 lors du petsch
d'Alger . (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs. —
ProtestatiQres à l'extrême gauche .)

M. Fernand Darchieourt. Et les travailleurs qui ont fait grève !
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au pas de la France qui doit devenir demain la propriété
exclusive d'une équipe qui n'en fait du reste aucun mystère.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Bien entendu, je vous lirai tout à l'heure un document qui
prouvera ce que j'avance.

Nous pourrions certes discuter des résultats de la politique
de ces quatre années, contrairement à ce qui a été affirmé à
l'allocution de treize heures, et montrer combien nous sommes
loin des affirmations de l'exécutif.

Ce procès est à faire et ce bluff est à dénoncer. II le sera.

Màis aujourd'hui, pleinement conscients de la méthode qui-
consiste à procéder par étapes, nous avons à nous préoccuper
de la brèche irréparable que l'on fait dans notre Constitution
sous prétexte de la mieux servir.

L'analogie avec les précédents est impressionnante.
Le 2 décembre 1851 — tout à l'heure M. le Premier ministre

faisait appel à quelques souvenirs historiques, on peut les
compléter — le prince Louis-Napoléon s'exprimait en ces termes :

c La situation actuelle ne peut plus durer longtemps, l'Assem-
blée est devenue un foyer de complots, elle attente au pouvoir
que je tiens directement du peuple, je l'ai dissoute . . . » —
l'analogie n'est en avance que de quelques jours (Rires) —
c . . .et je rends le peuple entier juge entre elle et moi . »

Telle sera la proclamation de demain . Les élus n'auront pas
la moindre garantie au jour de la dissolution.

Morny disait déjà à l'époque : c On n'a plus à sévir contre des
gens en prison et des arrestations faites avec intelligence
peuvent prévenir une guerre civile » . Traduisez : supprimer
l'opposition.

On nous accusera de dramatiser . Déjà, à l'époque, Louis-
Napolban n'employait pas d'autre méthode . En 1851 il remerciait
la ville de Lyon — je m'excuse auprès de ses représentants —
et il remerciait ses auditeurs de n'avoir pas cru au coup d'Etat.
c L'élu de six millions de suffrages, disait-il, exécute les volontés
du peuple, il ne les trahit pas . »

Aujourd'hui on nous dit et je cite : « Tenant compte des
susceptibilités politiques dont certaines étaient respectables, j'ai
préféré qu'il n'y ait pas à mon sujet une sorte de plébiscite
formel . »

c Bref, j'ai alors accepté que le texte initial de notre
Constitution soumit l'élection du Président de la République à un
collège elativement restreint d'environ 80 .000 électeurs . »

C'e . Adolphe Thiers qui, avec une certaine prescience, appor-
tait lès janvier 1851 la conclusion : « Il n'y a que deux pouvoirs
aujourd'hui dans l'Etat, le pouvoir exécûtif et le pouvoir
législatif.

c Si l'Assemblée cède aujourd ' hui, il n'y en aura plus et quand
il n'y aura plus qu'un pouvoir, la forme du Gouvernement sera
changée. Le mot, la forme viendront plus tard . Quand ? Cela
importe peu . Le mot viendra quand on voudra, le pire sera
fait ».

Rappelons que Mac-Mahon, démettant Jules Simon, s'expri-
mait également en ces termes : c Si je ne suis pas responsable
comme vous envers le Parlement, j'ai une responsabilité envers
la France dont aujourd ' hui, plus que jamais, le dois me
préoccuper . »

Ainsi, précédénts historiques, antécédents immédiats, inutilité
de la réforme si on l'isole du contexte, tout nous conduit à
craindre le pire et partout à nous y opposer.

Il est trop commode, sous prétexte de flatter le peuple parce
que l'on dispose du monopole des moyens d'expression et aussi
du monopole des moyens financiers qui, après tout, sont les
nôtres et ceux de la nation . . . (Applaudissements sur certains
bancs au centre et sur de très nombreux bancs à droite, au
centre gauche et à l'extrême gauche .) . . . il est trop commode,
dis-je, de tromper le peuple au point de l'acculer au reniement.

Ce peuple, c'est le nôtre aussi. Il nous a élus, il nous a fait
confiance.

Admettra-t-il aisément que nous sommes les seuls à être tou-
jours dans l'erreur ? Admettra-t-il qu' il n'a fixé son choix que
sur des médiocres, des incapables et des ambitieux ?

Le peuple admettra-t-il que d 'un côté sont le goût des jeux
périmés et l 'impuissance, de l'autre l'exclusivité de la noblesse,
de la grandeur et de l'efficacité ?

Avons-nous à tolérer plus longtemps cette discrimination per-
manente entre les bons et les mauvais ?

Le chef de l'Etat s'exprime ainsi : c Depuis que le peuple
français m'a appelé à reprendre officiellement place à sa tête,
je me sentais naturellement obligé de lui poser un jour une
question qui se rapporte à ma succession », ce qui, entre paren-
thèses, montre qu'il se passe de l'opinion du Premier ministre . Il
se ;entait amené à poser au peuple une question ! Quel orgueil et
quei mensonge par rapport à la réalité . Les plus bornés ne
sauraient être dupes . S'ils l'étaient, permettez-moi de vous

produire un document qui, du reste, fera plaisir au président
Guy Mollet et à Maurice Faure . Puisqu'ils ont posé des questions,
au cas où personne ne leur répondrait, il vaut mieux qu'on
puisse leur fournir tout de suite une réponse à la tribune.

Ils se demandaient s'il n'y avait rien derrière cette proposition
qui, a priori, parait absurde, inutile et dont tout le monde dira
et répétera que dans la période où nous vivons elle va perturber
la France pendant trois mois pour peu de chose.

Mais n'y a-t-il que cela ? C'est précisément la question qui a
été posée par le président Guy Mollet et par M. Maurice Faure.
La réponse à cette question, où faut-il la chercher ? Evidem-
ment, on pourrait attendre que le chef de l'Etat dévoile sa
pensée, nomme il le fait, par petites touches successives . Mais on
pourrait aussi s'adresser à des organes officiels.

J'ai la chance d'en avoir un sous la main. C'est Le Courrier
de la Nouvelle République dont la lecture est extrêmement
intéressante, ce que, du reste, les députés U . N. R. auraient
intérêt à faire. Ils éviteraient qu'on y imprime des bêtises.

Je vous prie d'écouter attentivement la lecture 'du paragraphe
suivant, extrait de l'organe officiel de l'U . N. R. :

« Conséquence inéluctable du régime présidentiel .. . » — c ' est
donc un fait acquis, ce n'est pas la peine de nous poser la
question — . . notre conception de la fonction publique,
au moins aux échelons élevés, s'en trouvera modifiée . II n'y a
pas lieu de le craindre et encore moins de s'en scandaliser.
Trop souvent, en effet, l'apparente impartialité de nos adminis-
trations recouvre la sclérose . qui les ronge . Aucune réforme
(l'envergure ne peut être tentée parce qu'elle se heurte à un
fonctionnarisme asexué (rires sur de nombreux bancs), c'est-à-
dire à des hommes qui ne se sentent point concernés par
l'intérêt attaché à des changements de méthode ou de struc-
ture . . . » (Mêmes mouvements.) C'est sans doute le Conseil
d Etat qui est visé — je suppose — « . . . On sait que les
ministres de la meilleure volonté . .. » — et Dieu sait s'il
y en a dans le présent Gouvernement — . . c s'épuisent à
travailler cette pâte solide, consistante, sérieuse, mais aller-
gique à tout ferment révolutionnaire ou simplement évolutif ».

Ecoutez la suite :
« La perfusion d'un sang chargé de globules politiques dans

les veines administratives de la France aurait, au contraire, des
effets heureux. (Mêmes mouvements .) Le haut fonctionnaire
deviendrait vraiment responsable vis-à-vis de l'Etat, vis-à-vis de-
ses concitoyens et vis-à-vis de lui-même . En cas d'échec ' ou
d'inertie, ,il serait sanctionné par le corps électoral lui-même
au même titre et en même temps que son parti . Il n'aurait
plus le secours de l'avancement compensatoire ».

C'est là, évidemment, le petit bout du régime présidentiel,
autrement dit disposer du pouvoir exécutif absolu et dire au
million de fonctionnaires français : « Attention, mes amis, ou
vous serez U . N . R. ou vous serez mis à la porte . » (Mouvements
divers à gauche et au centre .)

C'est la première fois, à ma connaissance, qu' un parti poli-
tique donne une telle explication ou une telle justification de
sa politique vis-à-vis des fonctionnaires.

Mais, du reste, tout ce numéro du mois de juillet 1962 est
savoureux . Je vous conseille de l'acheter, et pourtant je ne
touche pas une commission !

Vous y trouverez d 'autres passages, en particulier ceux-ci,
qui sont magnifiques . Je les relève dans le discours de M . Michel
Debré.

c Ce n'est pas au Gouvernement d'aller chercher un député
pour lui dire : e Posez-moi une question » . Par contre, si un
député se lève et dit : r Je vais faire un exposé politique,
montrer ce qu'il doit en être dans les quatre années qui vien-
nent », le Gouvernement en sera enchantée.> — le Gouverne-
ment, c'est-à-dire le nôtre, bien sûr — c . . . et le débat sera
ouvert par un député ou un sénateur U.N.R. Vous avez un
ministre de l 'information et on saura très vite que c 'est l'U . N . R.
qui, sans critique, sans acrimonie, a posé le problème. »

Voilà comment est expliquée la politique de la V' République.
(Rires sur certains bancs au centre et sur de nombreux bancs
à l'extrême gauche, au centre gauche et à droite .)

Je ne veux pas prolonger plus longtemps de pareilles lec-
tures. C'est à mourir de rire . Tout le numéro est à peu près de
cette veine.

Je ne fais pas allusion aux articles écrits par certains de nos
collègues qui siègent sur ces bancs, car je ne veux pas faire
de polémique. Ces textes figurent dans Le Courrier de la
Nouvelle République, organe officiel de l'U . N . R.

On vous explique que le référendum c' est le régime prési-
dentiel mais un régime présidentiel sans aucune des garanties
que nous savons et dont certains ont parlé, c'est-à-dire le régime
présidentiel ayant tous les pouvoirs, pouvant révoquer les fonc-
tionnaires qui ne lui conviendront pas, obligeant les autres à
adhérer au parti de la majorité.
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Et si, par hasard, nous nous trouvons quelques isolés à ne pas
appartenir à cette majorité de la future Assemblée nationale,
nous savons par avance qu'il ne sera pas répondu à beaucoup de
nos questions.

Ce que je viens de vous lire apporte, en fait, une réponse
aux deux questions qui ont été posées par M.- Maurice Faure
et par le président Guy Mollet.

L' élection du Président de la République au suffrage universel
est la suite logique. Mais cette suite logique, vous la connais-
sez : c ' est la forme présente, conçue par le pouvoir actuel, d'un
système présidentiel à la mesure d'une seule personne qu'on
essaiera de transmettre, si l'on peut, à quelques autres parmi
lesquels je n'exclus pas le premier d'entre eux à avoir apporté
son approbation, celui que l'on autorise un peu trop à s' occuper
de politique sur notre territoire . Mais parler de lui, c'est lui
donner une importance inutile.

Par cette lecture j'ai voulu démontrer que l 'enjeu était clair ;
et même nos fonctionnaires sont prévenus qu'ils devront prêter
le serment d'allégeance dont certains ont gardé un souvenir qui
remonte à une vingtaine d'années.

Pour nous, la Constitution est sacrée et notre devoir est de
la faire respecter . L'homme, même providentiel, n'ést qu'un
épisode. Si les textes démontrent, dans leur application, une
lacune, les libéraux s'associeront immédiatement à tous ceux
qui, demain, de bonne foi, chercheront les corrections nécessaires.

Pour l'heure, il s'agit de dire à un gouvernement que nous
jugeons, qu 'il n'avait pas qualité pour proposer au chef de
l 'Etat une violation constitutionnelle, encore que ce dernier n'a
pas raté l'occasion supplémentaire qui lui était offerte aujour-
d ' hui de marquer son mépris pour son équipe en soulignant que
le choix venait de lui et de lui seul.

La Constitution que nous, nous respectons, nous invite à juger
le Gouvernement et le Gouvernement seul par le moyen de la.
censure . Mes amis libéraux et moi la voterons. (Applaudisse-
ments sur certains bancs au centre et sur divers bancs à droite
et à l'extrême gauche .)

M. Io président. La parole est à M. Réthoré. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

M. Raymond Réthoré. Monsieur le président, monsieur le
Premier ministre, mesdames, messieur, j'entrerai tout de suite
dans le sujet et irai droit au but sans chercher des habiletés
de style.

Le projet de modification du mode d'élection du Président
de la République est combattu par un certain nombre de nos
collègues comme menaçant le régime républicain tout entier.

Est-il bon ? Est-il mauvais ? Ce n'est pas le raisonnement qui
départagera des esprits également arrêtés en leurs positions,
également convaincus, mais des faits. Citons donc des exemples.

Si le régime proposé par le général de Gaulle avait été en
vigueur il y s un certain nombre d'année, que se serait-il
passé ?

Le peuple aurait élu le président Edouard Herriot, dont la per-
sonnalité dominait celle de son rival, et le président du . Sénat,
dont j'était alors le collègue et l'ami à la chambre des députés,
pensera-t-il, en conscience et à l'abri des passions, que la Répu-
blique eût été en danger alors si le peuple directement consulté
avait porté à la plus haute magistrature du pays le président du
parti radical et radical socialiste, à qui en ce temps-là j'apportais
en vain mon bulletin, comme le fit M . Monnerville lui-même ?
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Les socialistes, qui ont tant de sensibilité pour la défense de
la République — je le dis sans raillerie — nous diront-ils
aujourd'hui qu'elle eût . été en danger mortel si le peuple avait
choisi, selon toute probabilité, Aristide Briand, pour qui ils
votèrent eux-mêmes inutilement ? Et ceux qui se veulent avant
tout nationaux nous diront-ils que t'eût été faire courir un risque
mortel à la République que d'en faire élire le président par
le peuple, qui eût sans aucun doute préféré le vieux Clemenceau,
malgré sa rudesse, à l'aimable et élégant Paul Deschanel ?
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. Maurice Pie. Ce n'était pas la même Constitution 1

M. Raymond Réthoré. Le scrutin proposé par le général de
Gaulle eût été dangereux il y a 70 ou 80 ans lorsque les esprits
n'étaient ni évolués ni éduqués comme maintenant. Que savaient,
en ces années-là, le paysan et l'ouvrier de la vie et des hommes
politiques ?

Aujourd'hui que le journal a pénétré dans les fermes les
plus reculées, que la radio est entendue partout, l'ouvrier comme
le paysan ont leur opinion sur les hommes qui sont en vedette
dans la politique et leur jugement est déjà fait en eux-mêmes
sur des personnages honorables et connus comme MM . Antoine
Pinay, Guy Mollet, Félix Gaillard, Pflimlin qui pourraient briguer
la plus haute magistrature, portés par leur parti.

Nos collègues qui appartiennent à leurs groupes et qui voteront
la motion de censure ne se montreront ni aimables ni confiants
à leur égard . Je n'éprouve pas à leur sujet la même appréhension
et je me refuse à penser que si le peuple choisissait comme suc-
cesseur au général de Gaulle, soit M . Pinay, soit M. Guy Mollet,
soit M. Gaillard, soit M . Pflimlin, l'heureux élu en viendrait
à nourrir quelque noire pensée de dictature . (Très bien ! très
bien ! à gauche et au centre.)

J'ai davantage de respect et de confiance en leurs convictions
républicaines que leurs propres collègues de parti.

L'électeur les connaît chacun davantage à travers les jour-
naux et la radio et est en mesure de faire son choix entre eux
mieux souvent qu'entre des candidats à la députation qui sont
ou tel maire ou tel conseiller général ou tel militant dont la
notoriété ne dépasse pas le canton.

L'argument tiré de l'exemple américain ne m'ébranle pas, à
savoir que le candidat ne peut être que celui d ' un parti, le
démocrate ou le républicain, et que cela n'est pas vrai en
France.

Peut-on imaginer que l' homme qui aspirera à succéder à
de Gaulle — car on paraît trop l'oublier, c'est du successeur
dont il s 'agit et non du général lui-même — peut-on imaginer
qu'il sera candidat à l'Elysée sans l'appui, et mieux, sans l'aval
de son propre parti ?

Cette condition d'aval est d'ailleurs prévue dans le projet
de Constitution.

Ce serait montrer une méfiance singulière du peuple que de
le reconnaître capable de choisir••un conseiller municipal, un
conseiller général ou un député et de lui refuser le droit
d 'élire le premier magistrat de l'Etat.

Ce serait aussi faire une singulière injure au peuple, peut-être
le plus sensible au monde en ce qui touche les droits du
citoyen et chez qui est né la liberté, que de le déclarer incapable
de faire un choix qui ne serait pas néfaste pour cette liberté
au nom de laquelle, tant de fois au cours de notre longue
histoire, il a dressé des barricades sur lesquelles les meilleurs
parmi ses enfants sont morts lorsqu'étaient singulièrement
silencieux les notables qui, aujourd'hui, élèvent la voix avec
tant d'éclat . (Applaudissements au centre et à gauche .)

Je veux dire tout haut ce que certains ne veulent pas avouer
en public, mais ce dont ils conviennent entre eux. Ils n'estiment
pas le peuple assez instruit, assez sûr de son jugement, ou même
assez intelligent pour élire le Président de la République . (Très
bien ! très bien ! à gauche et au centre .)

Au centre . C'est cela la vérité.

M. Raymond Réthoré. C'est pour eux un émancipé, certes,
mais auquel il faut toujours un conseil de famille qu'ils espèrent
être eux-mêmes.

Je ne veux rien dire qui soit de nature à passionner davantage
un débat qui ne l'est que trop. Cela répugne à mon tempéra-
ment.

Je pense que ceux de nos collègues gti'i s'opposent au projet
du général de Gaulle le font parce qu'ils obéissent à leur
conscience et, malgré la violence et la dureté de leurs propos
à l'égard d'un homme que je respecte et que j'aime, je ne leur
en veux pas car tout sentiment est respectable du moment qu'il
exprime une conviction.

Les derniers mots de cette courte intervention sont moins à
l'adresse de mes collègues de groupe qu'à celle de ceux qui
s'apprêtent à voter la censure. Je seng leurs hésitations. Ils
hésitent à s'engager dans un sentier qui leur parait semé
d'embuches et, malgré eux, ils se défient de celui qui les invite
à y entrer et à qui M . Maurice Faure a prêté tout à l'heure
d'inquiétantes arrière-pensées.

Pensez-vous honnêtement, mesdames, messieurs, qqe celui qui,
aux heures peut-être les plus humiliantes de notre histoire, dans
le désarroi des esprits et des courages, nous ramena la liberté
proscrite, veuille aujourd'hui effacer, de ses propres mains, dans
l'histoire, les titres qu'il s'est donnés à la connaissance des
Français ? (Applaudissements à gauche et au centre .)

J'ai entendu des mots bien durs à l'égard du général de
Gaulle, des rapprochements bien blessants : c'est le propre
des esprits passionnés qui perdent contrôle d'eux-mêmes, empor-
tés par leur sujet . C'est aussi le propre de certaines heures
de l'histoire où la passion aveugle les citoyens.

Que ceux-là qui font ces parallèles veuillent bien, toute
passion apaisée, se souvenir que les dictatures auxquelles leur
pensée se rapporte ont été instaurées par des hommes qui en
furent les doctrinaires. Le national-socialisme, le fascisme n'ont
dès l'origine jamais caché leur visage sous le masque de la
démocratie. Le second Empire était tout entier en germe, en
puissance dans le berceau. même de celui qui devint Napo-
léon HI et qui portait un nom prédestiné.

Mais que l ' on relise les premiers propos tenus à Londres
par de Gaulle. Ont-ils quelque chose d'inquiétant pour le plus
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sensible des républicains ? Non, mesdames, messieurs, et c'est
là ma conclusion . Le républicain que j'ai toujours été et que
je reste se refuse à croire que celui qui nous a rendu la
liberté et qui pouvait la confisquer à son profit dans le
tumulte des ovations, lors de la libération de la France . à une
heure où personne ne pouvait l'en empêcher, ne l'a pas fait
pour nourrir aujourd'hui de noirs desseins contre la Répu-
blique après l'avoir consolidée de ses mains, au moment même
où la France tout entière se lèverait pour la défendre si elle
était menacée.

L'homme qui volis parle a toujours eu le sentiment, dans
sa vie politique déjà longue, d'avoir été, sans défaillance,
fidèle à la République . n l'est encore aujourd ' hui en disant
a oui », de tout son coeur et de toute son âme, au général
de Gaulle . (Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président . La parole est à M. Habib-Deloncle . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

M. Michel Habib-Deloncle . Monsieur le président, monsieur
le Premier ministre, mesdames, messieurs, en droit constitu-
tionnel, je me sens toujours l'âme d'un élève.

Devant la gravité des problèmes qui nous sont soumis, j'ai,
comme chacun d'entre vous, essayé de suivre les maitres . J'ai
lu les articles . J'ai entendu tout à l'heure, ici même, des
cours animés à la fois par la persuasion de leurs auteurs et
par le talent qu'ils mettaient dans leurs interventions.

C'est ainsi que j 'ai appris qu'en vertu d'une règle quasi
révélée, deux régimes seulement seraient vraiment démocra-
tiques : le régime présidentiel classique, avec séparation inté-
grale des pouvoirs, le Président de la République étant alors
élu au suffrage universel, mais ne disposant pas du droit de
dissolution, et le régime parlementaire, avec ?a responsabilité
du Gouvernement devant les Assemblées, cette responsabilité
entraînant — nous disent les augures — la dissolution auto-
matique de l'Assemblée lorsqu'elle renverse le Gouvernement,
pratique bien supérieure — d'après eux — à la dissolution
discrétionnaire entre les mains du Président de la République.

J'ai appris surtout — on me l'a redit tout à l'heure — qu'il
existait une antinomie totale entre le caractère démocratique
d'un régime et l'élection au suffrage universel d'un président
investi du droit de dissolution.

M . Paul Reynaud nous a mis au défi, au début de ce débat,
de citer un pays démocratique qui accepte une pratique aussi
scandaleuse.

Mesdames, messieurs, fatigué par la lecture de tant de textes,
anticipant à l'avance sur la tension da débat d'aujourd'hui,
j'ai voulu m'accorder quelques jours de repos et j'ai effectué
un court voyage à l'étranger.

Jugez de ma stupéfaction quand, en étudiant les institutions
du pays où je me trouvais, qui me semblait jusqu 'à présent l'un
des plus paisibles, des plus pacifiques, des plus tranquilles et
dse plus libres d'Europe, je me suis aperçu que le président de
la République était élu au suffrage universel — et c'est un
socialiste — que le chef du Gouvernement était nommé par
lui — et c'est un démocrate-chrétien — que d'ailleurs ils
s'entendaient parfaitement avec la majorité de leur Parlement —
ce qui parait exorbitant — et que le président de la République
avait le droit de dissoudre l'assemblée législative une seule
fois pour le même motif — ce qui est exactement ce que prévoit
notre Constitution !

Mesdames, messieurs, l'Autriche, quel dangereux pays ! Quelle
menace de dictature dans ce pays où un président de la Répu-
blique socialiste, élu au suffrage universel, nomme un chancelier
démocrate-chrétien avec l'assentiment de la quasi-unanimité du
Parlement ! (Applaudissements à gauche et au centre.)

Alors, mesdames, messieurs, je Me suis dit qu'un certain
nombre de mystifications étaient dans l'air .t que tant dans
cette Assemblée que devant le pays, on allait s'efforcer d'em-
brouiller — et quand je dis ' on » il s'agit de ceux qui n'ont pas
hésité devant la pire des collusions pour signer la motion de
censure — on allait essayer d'embrouiller, dis-je, toutes les
questions et essayer de faire peur au pays avec un certain
nombre d'épouvantails qui n 'existent que dans l'imagination de
ceux qui les construisent.

J'examinerai tout d'abord la fameuse e concentration de tous
les pouvoirs entre les mains du Président de la République »,
qui a été le thème de tous les discours d'aujourd'hui.

Le Président de la République élu au suffrage universel
détiendra, nous dit-on, tous les pouvoirs, il pourra faire n'im-
porte quoi, et par conséquent en face de lui il n'y aura plus
de Parlement, plus de Gouvernement.

Je ne conteste pas, mesdames, messieurs, que le Président de
la République soit la pièce maîtresse de la Constitution de 1958,
j'y reviendrai tout à l'heure . J'estime toutefois parfaitement
erroné de dire que cette Constitution lui confère tous les
pouvoirs.

En matière de référendum comme en matière de revision cons-
titutionnelle, il ne peut agir que sur proposition du Gouver-
nement, suivant l'article 11, ou sur proposition du Premier
ministre, suivant l'article 89. Vous l'avez d'ailleurs fort bien
juge, messieurs les auteurs de la motion de censure, puisque
vous avez censuré le Gouvernement pour avoir pris la respon-
sabilité constitutionnelle de proposer au Président de la Répu-
blique le référendum dont nous sommes saisi . (Interruptions
à l'extrême gauche . — Applaudissements à gauche et au
centre.)

Parfaitement, et j'ai mesuré mes paroles. J'ai dit c pris la
responsabilité constitutionnelle » . Peu importe l'histoire telle
qu'elle se déroule dans le secret des conseils des ministres . Ce
qui m'importe, à moi, juriste, et qui parle en juriste, c'est la
responsabilité constitutionnelle prise par le Gouvernement d'as-
sumer la proposition du référendum, et il l'assume devant nous
en même temps que tout le reste de ses responsabilités . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

Le Gouvernement lui-même — vous allez peut-être l'éprouver
cette nuit — ne peut subsister sans l'accord de l'Assemblée,
ou tout au moins de sa majorité . C'est cet accord entre le Pré-
sident de la République, le Gouvernement et la majorité de
l'Assemblée nationale qui a permis depuis 1958 le fonctionne-
ment normal de nos institutions . (Applaudissements sur lis
mêmes bancs.)

Aussi, quand j'entendais tout à l'heure l'un de nos collègues
essayer de minimiser le rôle du Parlement, je me permettais
de penser qu'il oubliait probablement que dans un Parle-
ment il n'y a pas que l'opposition qui compte ; il y a aussi la
majorité.

Qu'a donc permis de faire cette conjonction du Président
de la République, du Gouvernement, de la majorité de l'Assem-
blée nationale ? De terminer la guerre d'Algérie avec l'appro-
bation populaire, de poursuivre l'oeuvre de redressement finan-
cier et de la mener à son plein développement, d ' assurer l'ex-
pansion économique dans la stabilité, de progresser ainsi dans
le domaine social, de donner à l'agriculture française une charte
législative qu'elle attendait depuis tous vos gouvernements
(Applaudissements à gauche et au centre . — Murmures à l'ex-
trême gauche), de doter la France des moyens modernes de sa
défense en la lançant dans la voie des réalisations scientifiques
atomiques, d'entreprendre la construction d'une Europe politi-
que, complément d'une Europe économique, sur la base de la
réconciliation franco-allemande scellée par ces deux grands Euro-
péens que sont Konrad Adenauer et Charles de Gaulle . (Applau-
dissements au centre et à gauche .)

L'une ou l'autre opposition, ou les deux ensemble quelquefois,
se sont efforcées de se mettre en travers de tel ou tel aspect
de la politique du général de Gaulle et du Gouvernement. Mais
la majorité de l'Assemblée, majorité qu'on n'a pas le droit de
qualifier de « provisoire » — ou sinon, toutes les majorités sont
provisoires : celle de 1946 n'était pas celle de 1951 ; celle de 1951
n'était pas celle de 1956 ; celle de 1956 n'était pas celle de 1958,
tant mieux pour la nôtre — la majorité de cette Assemblée
démocratiquement élue en 1958, pour la durée de ses pouvoirs,
au suffrage universel, n'a jamais suivi l'opposition.

Certes, je comprends bien l'opposition . Elle aurait beaucoup
préféré que le Premier ministre ne s'entendît pas avec le Pré-
sident de la République, qu'il y ait bisbille entre la majorité et le
Gouvernement . Cela aurait rappelé les jeux d'autrefois, ces jeux
qui étaient si amusants. Cette Chambre ennuie beaucoup de ceux
qui s'y trouvent et qui ont eu l'habitude des anciennes . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

Mais grâce au groupe de l'Union pour la nouvelle République,
grâce à un certain nombre de députés de quelques autres groin.
pes, à la constance et à la fidélité desquels, . jusqu'à aujourd'hui,
je rends hommage, la majorité a pu accomplir son devoir . Je le
dis à l'adresse de ceux de nos collègues qui n'appartiennent pas
à mon groupe et qui, jusqu'à présent, ont pris avec nous les
responsabilités : que ceux qui seraient tentés de quitter les rangs
de cette majorité réfléchissent avant de tomber dans le piège
que leur tend l'opposition.

Quant à nous qui avons été, qui sommes et qui demeurerons
fidèles, nous aurons la fierté de l'oeuvre accomplie depuis le
début de la législature jusqu' à son terme . (Applaudissements sur
les mémes bancs .)

On nous dit — j ' ai pris l'habitude maintenant de juger mes
maîtres — que la bonne marche d'une Constitution est le fruit
d'un jeu de freins et de contrepoids . Serai-je assez audacieux
pour avancer que la . bonne marche d'une Constitution est
essentiellement le fruit d ' une harmonie ?

Moi aussi, je cherche quelquefois mes exemples à l'étranger.
Lorsque le Premier ministre britannique, à la tête de sa majorité,
prend possession de ses fonctions pour cinq ans, avec un parti
cohérent derrière lui, quel est, pour cinq ans, son contrepoids ?
Le seul contrepoids qu'il ait, c'est qu'à la fin de ces cinq ans il
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sait qu'il retrouvera le seul frein, le seul contrepoids qui compte
en démocratie, c'est-à-dire le peuple souverain . (Nouveaux applau-
dissements sur les mêmes bancs .)

Au contraire, aux Etats-Unis où, effectivement, la Constitution
est fondée sur le jeu séparé de deux pouvoirs indépendants,
n'est-il pas arrivé que la stagnation du législatif freinât trop
considérablement les initiatives de l'exécutif ? Je ne parle pas
seulement des difficultés qu'ont connues les présidents démo-
crates avec les Congrès républicains ou vice versa . Je pense
surtout au grand exemple historique d'un homme plus clairvoyant
devant le danger nazi qu'il ne le fut, plus tard, devant le danger
communiste, d'un homme qui, depuis 1933, avait prévu qu'un
jour sa nation devrait s'engager aux côtés des alliés, l'Europe
de l'Oûest, contre le nazisme, et qui ne put faire triompher son
point de vue devant le Congrès, qu'en 1941, quand les bombes
japonaises s'abattirent sur Pearl Harbour . (Applaudissements à
gauche et au centre.)

Ainsi, mesdames, messieurs, nous sommes de mauvais démo-
crates car, finalement, nous constatons qu'en démocratie le seul
frein, le seul contrepoids du pouvoir,_ la seule source, d'ailleurs,
c'est le suffrage universel ! J'avoue ' que, sur les bancs de la
faculté, ce n'est tout de même pas ce que l'on m'avait appris.
(Très bien ! Très bien ! au centre et à gauche.)

Le deuxième argument, la deuxième mystification, c'est celle
du viol de la Constitution . Si j'élabore la proposition, je dirai
que le Président de la République est accusé de violer la Consti-
tution parce qu'il recourt directement au - suffrage populaire
pour la modifier.

M . le Premier ministre vient de faire à cet égard une
démonstratio'. d'une solidité et d'une pertinence telles que j'au-
rais tendance à retirer mes propres arguments si je ne les esti-
mais, dans une certaine mesure, complémentaires des siens ou
si je ne les considérais, du moins, comme une explicitation, sous
une forme différente, d'une pensée qui nous est commune.

Je ne reviendrai pas sur les deux arguments tirés l'un, de
l'article 3 de la Constitution, et l'autre du fait qu'en 1958 c'est
à une procédure analogue à la procédure actuelle que l'on a
recouru, mais j'évoquerai le texte de ce fameux article 11 de
la Constitution.

Mesdames, messieurs, cet article vise tout projet de loi relatif
à l'organisation des pouvoirs publics . Nous soutiendra-t-on que
la Constitution n'est pas une loi ? Alors, je la lis à mon tour et
j'énonce la formule de la promulgation :

c Le Gouvernement de la République, conformément à la loi
constitutionnelle du 3 juin 1958, a proposé, le peuple français
a adopté, le Président de la République promulgue la loi consti-
tutionnelle dont la teneur suit :

Quand notre distingué collègue M . Coste-Floret dépose une
proposition de révision, il l'intitule c proposition de loi consti-
tutionnelle a . Et à quelle commission de notre Assemblée cette
proposition est-elle 'envoyée ? A la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République.

J'ai appris, sur les bancs de la faculté, qu'il y avait plusieurs
ordres de lois : des lois constitutionnelles, des lois organiques et
des lois ordinaires ; que c'était là une différence de degré et
d 'autorité entre ces lois, mais que toutes étaient des lois . Je ne
vois donc pas en quoi l'article 11 de la Constitution ne s'appli-
querait pas aux lois constitutionnelles comme aux lois organi-
ques et aux lois ordinaires.

On nous dit : en droit constitutionnel, des réserves expresses
doivent être prévues ; si des réserves expresses sur l' application
d'un article ne sont pas formulées, cet article n'est pas applicable.

Mesdames, messieurs, reprenez toute notre procédure légis-
lative ! Dans la Constitution, les articles 42 et suivants disposent
que le gouvernement dépose le projet de loi, que celui-ci est
examiné par les Assemblées et décrivent la procédure des na-
vettes ; mais il n'est jamais précisé : a sous réserve de l'appli-
cation de l'article 11 a . N'oublions pas que l'article 11 précède
l'article 45: . II domine le débat, il domine cette procédure
législative, On sait très bien qu'à partir du moment où un
projet de loi a été soumis au suffrage universel par référendum
en application de l'article 11, la procédure législative ordinaire
no s 'applique pas.

Il en est de même pour les lois organiques . Elles ne font pas
l ' objet d'un titre spécial de la Constitution . Elles y sont incluses
avec les autres lois . L ' article 46 les définit . Il est hors de doute
que l'article 11 de la Constitution s'appliquerait aux lois orga-
niques et qu'une loi de ce genre pourrait être votée directement
par référendum.

Par conséquent, même la loi constitutionnelle peut être modi-
fiée par voie de référendum dans le cadre de l'article 11, c'est-
à-dire, comme le disait fort justement M. le Premier ministre,
lorsqu'il s'agit d'une loi sur l'organisation des pouvoirs publics.

En somme, la Constitution a établi deux ordres de procédure :
la procédure législative de droit commun qui est, en matière
ordinaire, celle des articles 42 et suivants ; en matière organique,

.celle de l'article 46 ; en matière constitutionnelle celle de
l'article 89, et une procédure exceptionnelle qui s'applique
à la fois aux lois ordinaires, aux lois organiques et aux lois
constitutionnelles du moment qu'elles touchent à l'organisation
des pouvoirs publics.

Vous me direz que c'est là une interprétation de la Constitu-
tion . Je vous répondrai que vous aussi, vous interprétez la
Constitution. Interprétation contre interprétation, là aussi nous
dirons dans quelques instants ce qu'il faut en penser.

Auparavant, je voudrais répondre à une question. Pourquoi,
nous dit-on, cette procédure hâtive ? Pourquoi ne pas avoir
employé la procédure de l'article 89 ?

Mesdames, messieurs, on a traité un certain nombre de ceux
qui siègent dans cette Assemblée d' c inconditionnels du gaul-
lisme a . N'est-il pas légitime que nous traitions la majorité
d'une autre assemblée d' c inconditionnels de l'antigaullisme a ?
(Applaudissements à gauche et au centre .)

Toutes les réformes, ou presque toutes, que nous énumérions
tout à l'heure, aussi bien en matière agricole que lorsqu'il s ' est
agi du vote du budget, de doter la France de la force atomique
qui lui est nécessaire, ne se sont-elles ),as heurtées à un refus
définitif et irraisonné de la majorité d ' une assemblée qui n'est
pas celle-ci ? (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Alors, dites simplement que cette réforme, conr.re laquelle
vous vous étiez prononcés bien avant qu'il fût question de
l'article 11 — car ici la procédure sert à masquer le fond — dites
que cette réforme vous n'en vouliez pas et que vous vouliez
qu'à défaut d'une majorité dans cette Assemblée ce soit la
majorité dans l'autre qui l'enterrât définitivement, sans qu'aucun
recours ne fût possible devant le peuple souverain . (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs .)

Et puis, il faut bien ouvrir les yeux : après l'attentat du
Petit-Clamart un certain journaliste a avoué qu'il avait eu ce
cri du coeur : c Dommage, ils l'ont raté ! a

Qui ne pense que, malheureusement, certains de ceux qui sont
ici ont eu, peut-être, ce même cri au fond du coeur (Applau-
dissements à gauche et au centre.) certains aux côtés desquels
j'éprouve de la peine à voir des hommes que je considère
comme d'authentiques républicains et qui doivent se sentir
gênés au fond de leur coeur d'un voisinage insolite, aussi bien
d'un côté que de l'autre de l'Assemblée ? (Applaudissements sur
les mêmes bancs .)

Pour ma part, devant le péril que courent nos institutions
en la personne de celui qui en est le garant, personne menacée
chaque jour par les assassins, je pense que l'usage de l'article 11
est une juste réplique à l'attentat du Petit-Clamart et j'aurais
souhaité que ce soit autour du Président de la République et
non contre lui que l'on tentât de rassembler les républicains.
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

En quoi, nous dira-t-on, le projet qui nous est soumis est-il
une réplique aux menaces qui pèsent sur la vie du Président de
la République? En quoi le fait de modifier l'équilibre des pou-
voirs est-il une réponse à la menace qui pèse sur la vie du
chef de l'Etat?

Dans les deux cas, mesdames, messieurs, le problème est
assez mal posé . D'abord, le problème n ' est pas de savoir qui
succédera au général de Gaulle, mais bien dp savoir quelle
au'.orité aura le successeur quel qu'il soit, et mon ami M . Réthoré
énumérait des noms, auxquels, d'ailleurs, nous pourrions en
ajouter bien d'autres, y compris ceux d'hommes qui dans nos
rangs n'ont pas démérité de la République . (Applaudissements
à gauche et au centre.)

Depuis 1958, il y a eu — on le disait justement tout à l'heure
— deux interprétations de la Constitution . La première a consisté
à dire que le général de Gaulle étendait de façon démesurée
la fonction présidentielle, qu'après lui et même sous sa pré-
sidence, il faudrait ou il aurait fallu revenir à un fonctionne-
ment plus normal des institutions. M. Bertrand Motte évoquait
tout à l'heure le dessaisissement progressif par le général de
Gaulle des prérogatives qu'il avait assumées en 1958.

M. Bertrand Motte . J'ai évoqué ce dessaisissement pour le
souhaiter !

M. Michel Habib-Deloncle. Parfaitement, vous pense qu'après
le général de Gaulle ou même sous sa présidence il faudrait
revenir à ce que' vous appelez le fonctionnement normal des
institutions . C'est là votre thèse que je ne crois pas défigurer.

M. Bertrand Motte. Il s'agit de revenir à l'esprit des insti-
tutions.

M. Michel Habib-Deloncle. Je dis qu'il y a une autre thèse —
c ' est la nôtre — suivant laquelle le général de Gaulle a donné
à la fonction présidentielle sa véritable dimension et qu'après
son départ nous ne serons pas de trop les uns et les autres pour
permettre à son successeur de la conserver.

C 'est aujourd'hui le choc entre ces deux conceptions . M . le Pre-
mier ministre y faisait allusion tout à l'heure, dans une forme
sur laquelle je ne l'égalerai pas, bien entendu, lorsqu'il disait



ASSEMBLEE NATIONALE — l SEANCE DU 4 OCTOBRE 1962

	

3229

que pour beaucoup les innovations de la Constitution de 1958
étaient comme des corps étrangers introduits dans notre vie
publique dont seule la présence du général de Gaulle assurait
le maintien et que, lui parti, on s' empresserait d'expulser.

Pour nous, nous voudrions interpréter la Constitution suivant
la pensée de son auteur. (Mouvements divers à droite.)

Ne vous récriez pas, mesdames, messieurs, les mots e auteur
de la Constitution e c'est vous qui les avez mis dans la motion
de censure . Et lorsque j'entendais M. Guy Mollet nous rappeler
par q,:els comités variés et divers cette Constitution était passée,
je me rendais bien compte qu'on était là peut-être pour servir
de témoin mais que lorsqu'il s'agissait de juger l'oeuvre on
l'attribuait bien à celui qui en était à l'époque le principal
responsable. Relisez encore une fois la motion que cinquante-trois
des vôtres ont signée et que vous allez voter tout à l'heure.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Eh bien ! l'inspiration du général de Gaulle en matière constitu-
tionnelle, notamment depuis 1946, est constante : voyez le discours
de Bayeux . Quelle que soit la forme dont le général de Gaulle
ait revêtu l'expression de sa pensée, le Président de la République
doit être selon lui la clé de voûte de notre édifice constitutionnel,
non pas simplement l'un des pouvoirs au milieu des autres, non
pas un simple rouage freiné par les autres, mais un argane
essentiel chargé d'assurer la continuité nationale, de présenter
au pays ses grandes options, de concentrer entre ses mains
les pouvoirs à l'heure du péril.

Le général de Gaulle, depuis que le peuple français, en 1958,
d'un consentement quasi unanime, l'a rappelé à la tête de ses
destinées, a rempli ce rôle à chaque occasion, nous le savons,
pour l'honneur de la France et pour la - sauvegarde de la
République . (Applaudissements à gauche et au centre .)

A défaut de son autorité personnelle inégalable, que son
successeur ait au moins le poids qui procède de l'élection par
le peuple.

	

-
Mesdames, messieurs, rappelez-vous les congrès chargés d ' élire

le Président de la République, même le plus long d'entre eux.
Est-ce que c'était le sujet de toutes les conversations ? Est-ce
que chacun des citoyens avait l'impression que c'était son sort
qui était en jeu ? Est-ce que l'homme de la rue n'en parlait
pas comme d'une plaisanterie qui ne l'engagçait en rien, qui ne
le concernait pas ?

Ecoutez parler aujourd'hui le peuple de France ; écoutez dans
la rue ce que vous disent vos propres électeurs . Ils vous disent :
ce qui arrive au pays nous concerne. Ce référendum du 28 octobre
1958, ils en parlent entre eux, les citoyens, comme de leur
affaire.

Et demain, après le départ du général de Gaulle, lorsque des
candidats, qui seront des hommes de tous les partis de cette
Assemblée, se présenteront devant eux, les citoyens pourront les
juger et ils parleront personnellement.

Croyez-vous qu'à ce moment-là l'exercice du pouvoir sera
encore à leurs yeux quelque chose d'abstrait ? On ne dira pas :
que font ces députés, ces sénateurs, dans leur maison lointaine ?
On dira : nous avons choisi, nous, l'homme qui est responsable
devant nous de la continuité du pays . (Applaudissements à
gauche et au centre.)

Connu de son électorat, ça président aura ainsi l'appui popu-
laire qui lui évitera, disons le mot, de retomber dans les médio-
crités du passé, car je ne pense pas que le suffrage universel
puisse permettre à des médiocres de c passer la rampe s . Je
crois, au contraire, que ce sera le test des hommes politiques
authentiques et que nous nous épargnerons ainsi, probablement,
l 'arrivée d'un certain nombre de « doublures s.

Mesdames, messieurs, je conclus . Il y a ici un enjeu. Le vote
que vous allez émettre et plys encore le vote qu'émettra le pays
le 28 octobre sont deux votes historiques. Nous en avons, les
uns et les autres, conscience et nous considérons, pour notre part,
que cse qui est en jeu c'est peut-être la dernière chance de survie
de la démocratie en France.

M. Jean Oelachenel . C' est ce que tout le monde pense 1

M . Michel Habib-Deloncle. Car, d'un côté, nous voyons mélangés
pêle-mêle, avec les fascistes d'extrême gauche et les fascistes
d'extrême droite qui misent sur la faiblesse de la République
pour pouvoir mieux l'étrangler, . des partis et des hommes —
qu'ils m'excusent de le leur dire, mais ils ont été rudes avec
nous et ils me permettront sans doute d'être rude avec eux —
prisonniers des routines, imperméables aux réalités de notre
temps, qui rêvent d'un retour au byzantinisme et aux combinai-
sens d'autrefois et préparent ainsi, sans le vouloir, sans doute,
la fin de nos libertés . (Applauuissements au centre et à gauche.)

M . Albert Laite. Il ne faut pas exagérer!

M. Michel Habib-Deloncle. De l'autre côté, il y a, avec le
général de Gaulle, avec le peuple, ceux — dont mes amis et
mai sommes tous, mais nous savons bien que nous ne sommes
parmi eux qu'un petit nombre — qui ant compris que la démo-
cratie ne peut survivre dans cette moitié du 'ex' siècle si elle
n'est pas forte, prête aux décisions rapides, si donc elle n'est
pas personnalisée ou persohnifiée — je n 'ouvrirai pas de querelle
sur ces mots — et fondée avant tout sur ce qui est la règle
d 'or d'un pays démocratique, l'entente profonde et directe
entre la nation et celui qui, au sommet, a été investi par elle
de la charge de présider à ses dessinées. (Vifs applaudissements
au centre et à gauche .)
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M. le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion et vote s a j la motion de censure.

La séance est levée.
La séance est levée à dix-neuf heures vingt minutes.

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Rrné Masson.

(Le compte rendu intégral de la 2• séance de ce (out sera distribué ultérieurement .)
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